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Lettre recommandée avec AR 

 

 

Madame la Présidente, 

 

Nous accusons réception de votre courrier relatif aux difficultés d’approvisionnement en matériau d’indice 

de réfraction 1.74, utilisé pour la fabrication de verres correcteurs amincis dans le cadre des dispositions 

prévues au chapitre 2 du titre II de la liste mentionnée à l’article L. 165-1 du code de la sécurité sociale. Vous 

mentionnez à cet égard les obligations fixées par l’arrêté du 3 décembre 2018, et en particulier celles prévues 

au II.2, qui imposent, pour les corrections les plus élevées (]-8 à -12] et ]+8 à +12]), la délivrance de verres 

relevant de matériaux d’indice de réfraction au moins égal à 1.74. Vous nous informez des contraintes 

d’approvisionnement affectant le monomère nécessaire à la fabrication de ces matériaux, liées à l’arrêt de 

production temporaire de l’un des deux fournisseurs mondiaux, entraînant une indisponibilité significative 

de verres d’indice 1.74, y compris pour les équipements relevant du panier de soins « 100 % santé ». 

 

Dans ce contexte exceptionnel, et afin d’éviter toute rupture dans l’accès des assurés à des équipements 

d’optique médicale pris en charge, nous vous accordons une mesure d’adaptation temporaire des exigences 

fixées par l’arrêté précité. Ainsi, à titre dérogatoire, jusqu'au retour à des conditions normales 

d'approvisionnement et au plus tard jusqu'au 31 décembre 2026, pour les seules situations correspondant aux 

plages de corrections pour lesquelles un indice minimal de 1.74 est requis, la délivrance de verres correcteurs 

présentant un indice de réfraction au moins égal à 1.67 est autorisée. 

Cette mesure ne modifie pas les exigences applicables aux autres plages de correction prévues par l’arrêté.  

 

Cette dérogation fera l’objet d’un réexamen en fonction de l’évolution des conditions d’approvisionnement. 

Dans ce contexte, nous vous remercions de bien vouloir nous tenir informés de la situation 

d’approvisionnement.  

 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de notre considération distinguée. 
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